










Direction de l'Autonomie
D6legation d6partementale de Haute-Marne

Consei!dё partemental de la Haute― Marne
Direction g6nё「ale adiointe du pOle sondaritёs

ARRETE CONJOINT
ARS N° 2025‐1540

Portant autorisation de cに ation,sans extension de capacit6,d'un POie d'Activit6S et de Soins
Adapt6s(PASA)de 14 piaces au sein de!'Etablissement d'Hё bergement pour Pesonnes
Ag6es D6pendantes《 LA COTE DES CHARMES》 a ManOis g6『6 parl'association《 GROuPE

SOS SEN:ORS》

N° FINESS E」 :570010173(GROuPE SOS SEN10RS)

N° FINESS ET:520004565(EHPAD LA COTE DES CHARMES)

LA DiRECTRiCE GENERALE
DE L'AGENCE REG10NALE DE SANTE

GRAND EST

LE PRESiDENT DU CONSE:L
DEPARTEMENTAL
DE LA HAUTE‐ MARNE

VU

VU

VU

VU

VU

VU

le livre lll de la partie l6gislative et de la partie rdglementaire du code de l'action sociale et des
familles (CASF) et notamment leurs titres I et lV respectifs ;

les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs d I'autorisation des structures m6dico-sociales ;

les articles D.312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales
d'organisation et de fonctionnement des 6tablissements pour personnes 6g6es et d6pendantes ;

sp6cifiquement l'article D.312-155-0-1 du CASF relatifs aux conditions techniques minimales
d'organisation et de fonctionnement des Poles d'Activit6s et de Soins Adaptes (PASA) 

;

le d6cret n"2021-1476 du 12 novembre2021 relatif au rythme des 6valuations de la qualit6 des
ESSMS et au d6cret modificatif n"2022-695 du 26 avrll 2022, d6finissant le nouveau cadre
169lementaire applicable aux nouvelles 6valuations r6alis6es sur la base du r6f6rentiel de la Haute
Autorit6 de Sant6 ;

le d6cret du 21 mai 2024 porlant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle,
en qualit6 de Directrice G6n6rale de l'Agence R6gionale de Sant6 Grand Est ;

la d6cision d'autorisation ARS n'2016-0069 en date du 8 mars 2016 autorisant l'association
( GROUPE SOS SENIORS D a cr6er un 6tablissement d'h6bergement pour personnes 6g6es
d6pendantes (EHPAD) de 68 lits dont une unit6 pour personnes handicap6es vieillissantes de 12
lits, sur la commune de MANOIS (52) 

;

l'arr6t6 en vigueur portant delegation de signature aux Directeurs, Secretaire Gen6ral et D6l6gu6s
Territoriaux de I'ARS Grand-Est ;

le Plan Alzhetmer et maladies apparent6es 2008-2012, notamment la mesure 16 visant d la
cr6ation ou d l'identification, au sein des EHPAD, d'unit6s adaptdes pour les patients souffrant de
troubles comportementaux ;

le Plan des Maladies Neurod6g6n6ratives 2014-2019, notamment la mesure 26 visant d poursuivre
le d6ploiement des PASA au sein des EHPAD de manidre d assurer un bon maillage du territoire ;

la circulaire n'DGCS/SD3fuDGOS/SDRy20111362 du 19 septembre2Oll relative d la mesure 16
(P6le d'activit6 et de soins adapt6s et unit6s d'h6bergement renforc6es) du Plan Alzheimer et
maladies apparent6es 2008-2012 ,

VU

VU

VU

VU

VU



VU la circulaire n'SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 relative
d la mise en euvre du plan maladies neurod6g6n6ratives 2014-2019;

VU les orientations du programme interd6partemental d'accompagnement des handicaps et de la perte
d'autonomie (PRIAC) de I'ARS Grand Est ;

CONSIDERANT le dossier pr6sent6 par l'EHPAD ( l-A COTE DES CHARMES > dans le cadre de l'avis
d'appel d candidatures publi6 le 16 juillet 2024 pour le d6ploiement de nouveaux PASA en
EHPAD;

CONSIDERANT que cette structure r6pond au cahier des charges dudit appel d candidatures et aux
dispositions fix6es par l'article D.312-155-1du CASF ;

CONSIDERANT le courrier de notification du 6 f6vrier 2025 pour le d6ploiement de nouveaux PASA en
EHPAD;

SUR PROPOSITTON de Madame la Directrice de l'Autonomie de l'Agence R6gionale de Sant6 Grand
Est, de Monsieur le Directeur de la D6l6gation d6partementale de la Haute-Marne de I'ARS Grand
Est et de Monsieur le Pr6sident du Conseil d6partemental de la Haute-Marne ,

ARRETENT

Article 1 : L'EHPAD "La C6te des Charmes" d Manois est autoris6 d faire fonctionner un POle
d'Activit6s et de Soins Adapt6s (PASA) de 14 places sans modification de la capacit6
totale de I'EHPAD de 68 places.
Cette autorisation prend effet d compter de la date du pr6sent acte ;

Une visite de fonctionnement sera programm6e dans l'ann6e qui suit l'installation du
PASA.

Articie 2: Cet etablissement est r6pertorie dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires
et Sociaux (FINESS) de la fagon suivante :

Entit6 iuridique i

N° FINESS i
Adresse complё te:
Code statutiu‖ dique:
N° SiREN:

GЮ upe SOS Seniors
570010173
47 RUE HAUTE SEILLE-57 013 MEttZ CEDEX 01
62-Association de Droit Loca!
775618150

Entit6 6tablissement :

N" FINESS:
Adresse compldte :

Code cat6gorie :

Libelle cat6gorie
Code MFT:
Capacit6 :

EHPAD La Cote des Charmes
520004565
Rue du Four-52 700 MANOIS
500-EHPAD
Etablissement diHёbergement pour Personnes Ag6es Dё pendantes
41-ARS TG HAS nPUI
68 places

Agence RёgiOnale de Santё  Grand Est
Siёge Social:3 boulevard」 ofFre― CS 80071
54036 NANCY CEDEX
Standard rёgional:0383393030

Conse‖ dё partementa!de la Haute― Marne
l rue du Commandant Hugueny
CS 62127
52905 CHAUMONT CEDEX
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Article 3 : L'6tablissement est habilit6 a recevoir des beneficiaires de l'aade sociale pour la totalit6 de
sa capacit6 d'hebergemenl aulorisees et est autoris6 a dispenser des soins remboursables
aux assur6s sociaux.

Article4: Conform6ment aux dispositions des articles L.313-1 et O.313-7-2 du CASF, ta pr6sente
autorisation est r6put6e caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de I'activit6
n'esl pas ouverte au public dans un d6lai d'un an d compter de sa notification. Ce d6lai
peut Ctre proroge dans les limites et conditions pr6cis6es dans ces mCmes articles du code.

Article 5 : Cette autorisation donne lieu a la visite de conformit6 prevue a l'article L 313-6 du CASF
et dont les conditions de mise en ceuvre sont prevues par les articles D.313-11 a
D.313-14 du meme code lorsque le pro1et autorise n6cessite des travaux subordonnes a
la d6livrance d'un permis de conslruire, une modification du projet d'6tablissement
mentionn6 a l'article L.3'l 1-8 ou un demenagement sur tout ou partie des locaux

En cas d'extension ne donnant pas lieu a une visite de conformit6, le titulaire de
l'autorisalion transmet avant la date d'entr6e en service de la nouvelle capacit6 autorisee
aux autorites comp6tentes une declaration sur l'honneur attestant de la conformit6 de
l'6tablissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement menlionn6es au ll de l'article L.3'12-1 du CASF

Article 6: La pr6sente autorisation est sans effel sur la duree d'autorisation initiale a compter du
8 mars 2016 iusqu'au 7 mars 2031. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonne
aux r6sultats des 6valuations de la qualit6 des prestations mentionn6s a l'article L.312-8
du CASF.

Article 7 . En application de l'article L.313-1 du CASF, tout changement important dans l'activil6,
I'installation, I'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 6tablissement ou d'un
service soumis a autorisation doit Ctre porte a la connaissance du Pr6sident du Conseil
d6partemental de la Haute-Marne el de la Directrice G6nerale de I'ARS Grand Est.

Article 8 : Le pr6sent arrCte peut faire l'objet soit d'un recours gracieux devant les autorit6s
competentes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif competent dans
un delai de deux mois a compter de sa publicataon au recueil des actes administratifs de la
Pr6fecture de la Region Grand Est et du Departement de la Haute-Marne par voie
6lectronique conformement aux conditions prescrites a l'article L.3131-1 du Code g6n6ral
des collectivit6s territoriales, ou, d l'6gard des personnes et des organismes auxquels il est
notifi6, d compter de la date de sa notification. La juridiction peul notamment Ctre saisie via
une requele remise ou envoy6e au greffe du tribunal administratif ou via l'application
Telerecours citoyens accessible a partir du site www.telerecours.fr.

AI!!g!g_9 : Madame la Directrice de l'Autonomie de l'Agence Regionale de Sant6 Grand Est, Monsieur
le Directeur de la D6l6gation d6partementale de la Haute-Marne de I'ARS Grand-Est et
Monsieur le Pr6sident du Conseil d6partemental de la Haute-Marne sont charges, chacun
en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution du pr6sent arrCt6, quisera transmis aux recueils des
actes administratifs de la Pr6fecture de la 169ion Grand Est et du d6partement de Haute-
Marne, et dont un exemplaire sera adress6 a Monsieur le President de l'association
( Groupe SOS Seniors )), gestionnaire de I'EHPAD < La COte des Charmes ) sis a Manois.

Le Pr6sident du Conseil d6partemental
de la

Agenc2e R091onale de Santё Grand Est
sieЮ e sOciali 3 boulevard」 otte― CS 8007,            3′ 3
54036 NANCY CEDEX
Standard regiOna:0383393030

Consel dOpartemental de a Haute‐ Marne
l rue du Commandanl Hugueny
CS 62127
52905 CHAUMONT CEDEX

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 24/07/2025



Direction de I'Autonomie
D6l6gation d6partementale de Haute-Marne

Conseil dё partemental de la Haute― Marne
Direction g6nё ra!e adiointe du pOle solidaritё s

ARRETE CONJOINT
ARS N° 2025-1541

Portant autorisation de cr6ation,sans extension de capacit6,d'un P6ie d'Activit6s et de Soins

Adapt6s(PASA)de14 p:aces au sein de i'Etablissement d'Hё bergement pour Personnes
Ag6es D6pendantes《 Felix Grelot》 a Nogent g6晨 ,par Maison de Retraite

N° FINESS EJ:520000126(MAISON DE RETRA:TE)

N° F:NESS ET:520780396(EHPAD FELiX GRELOT)

LA DiRECTRICE GENERALE
DE L'AGENCE REG10NALE DE SANTE

GRAND EST

LE PRESiDENT Du CONSE:L
DEPARTEMENTAL
DE LA HAUTE‐ MARNE

VU

VU

VU

VU

VU

VU

VU

le livre lll de la partie l6gislative et de la partie rdglementaire du code de l'action sociale et des
familles (CASF) et notamment leurs titres I et lV respectifs ;

les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs d l'autorisation des structures m6dico-sociales ;

les articles D.312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales
d'organisation et de fonctionnement des 6tablissements pour personnes ig6es et d6pendantes ;

sp6cifiquement l'article D.312-155-0-1 du CASF relatifs aux conditions techniques minimales
d'organisation et de fonctionnement des Poles d'Activit6s et de Soins Adaptes (PASA) 

;

le d6cret n"2021-1476 du 12 novembre2Q2l relatif au fihme des 6valuations de la qualit6 des
ESSMS et au d6cret modificatif n"2022-695 du 26 avrrl 2022, d6finissant le nouveau cadre
169lementaire applicable aux nouvelles 6valuations r6alis6es sur la base du r6f6rentiel de la Haute
Autorit6 de Sant6 ;

le d6cret du 21 mai 2024 porlant nomination de Madame RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle,
en qualit6 de Directrice G6n6rale de l'Agence R6gionale de Sant6 Grand Est ;

VU I'arrOtё  d'autorlsatlon CD/ARS 2017-1633 en date du 6 juin 2017 pOrtant renouve‖ ement de
l'autorlsatlon d6!iv「 6e a!a MA:SON DE REttRAlttE pour!e fonclonnement de l'EHPAD FELIX
GRELOT a 52800 NOGENT

VU l'arr6t6 en vigueur portant d6l6gation de signature aux Directeurs, Secr6taire General et D6l6gues
Territoriaux de I'ARS Grand-Est ;

le Plan Alzheimer et maladies apparent6es 2008-2012, notamment la mesure 16 visant d la
cr6ation ou d l'identification, au sein des EHPAD, d'unit6s adapt6es pour les patients souffrant de
troubles comportementaux ;

le Plan des Maladies Neurod6g6n6ratives 2014-2019, notamment la mesure 26 visant d poursuivre
le d6ploiement des PASA au sein des EHPAD de manidre A assurer un bon maillage du territoire ;

la circulaire n"DGCS/SD3tuDGOS/SDR/201 11362 du 19 septembre 2011 relative d la mesure 16
(P6le d'activit6 et de soins adapt6s et unit6s d'h6bergement renforc6es) du Plan Alzheimer et
maladres apparent6es 2008-2012 ,

la circulaire n"SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 relative
d la mise en @uvre du plan maladies neurod6g6n6ratives 2014-2019',

VU

VU

VU



VU les orientations du programme interd6partemental d'accompagnement des handicaps et de la perte
d'autonomie (PRIAC) de I'ARS Grand Est;

CONSIDERANT le dossier pr6sent6 par I'EHPAD ( FELIX GRELOT > dans le cadre de l'appel d
candidatures publi6 le 16 juillet 2024 pour le d6ploiement de nouveaux PASA en EHPAD ;

CONSIDERANT que cette structure r6pond au cahier des charges dudit appel d candidatures et aux
dispositions fix6es par l'article D.312-155-0-1 du CASF ;

CONSIDERANT le courrier de notification du 6 f6vrier 2025 pour le d6ploiement de nouveaux PASA en
EHPAD;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l'Autonomie de l'Agence Regionale de Sant6 Grand
Est, de Monsieur le Directeur de la d6l6gation d6partementale de la Haute-Marne de I'ARS Grand
Est et de Monsieur le Pr6sident du Conseil d6partemental de la Haute-Marne ;

ARRETENT

Article 1 : L'EHPAD "FELIX GRELOT" d Nogent est autoris6 d faire fonctionner un P6le d'Activit6s
et de Soins Adapt6s (PASA) de 14 places sans modification de la capacite totale de
I'EHPAD de 71 places.
Gette autorisation prend effet i compter de Ia date du pr6sent acte ;

Une visite de fonctionnement sera programm6e dans l'ann6e qui suit l'installation du
PASA.

Article 2 : Cet 6tablissement est r6pertori6 dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires
et Sociaux (FINESS) de la fagon suivante .

Entit6 iuridique:

N° FINttSS i

Adresse complё te i

Code statutiundique i

N° S:REN:

MA:SON DE RETRAITE
520000126
6 RUE FELIX GRELO丁 -52 800 NOGENT
21-Etablissennent Social Communal
265200113

Entit6 6tablissement.
N" FINESS:
Adresse compldte :

Code cat6gorie :

Libell6 cat6gorie
Code MFT.
Capacit6 :

EHPAD FELiX GRELOT
520780396
6 RUE FELIX GRELOT-52 800 NOGEN丁
500-EHPAD
Etab!issement diH6bergement pour Personnes Agё es Dё pendantes
45-ARS/PCD TP HAS sans PUI
71 places

657 - Accl€il brnporaire pour
Persormes A€6es

92it - Accreil pour Personnes fut6es 1'l - t+€bergement complet
711 - Personnes Ag€es

436-Alzttmer ou maladies

11-摯抽9甲mternpu l雲」資Fer°
uma“〒

924-Acctlem pour P

961-POle Activ熊,s Soins Adap6s

(PASA)

Agence Rё9ionale de Sant6 Grand Est
Siёge Social:3 boulevard」 ofFre― CS 80071
54036 NANCY CEDEX
Standard rёgloOal:0383393030

Conseil departemental de la Haute― Marne
l rue du Commandant Hugueny
CS 62127
52905 CHAUMONT CEDEX

Gode discipline
lcOde‐■こ載v稔0
fon  ct i  on ‐ n eme nt

Codё die剌降絶
‐
‐ |||1111‖

`,lril:itit111‐申 ph―
53

10

2

2/3



Article 3 : L'6tablissement esl habilite a recevoir des b6neficiaires de l'aide sociale pour la totalit6 de
sa capacite d'h6bergement autorisees et est autoris6 a dispenser des soins remboursables
aux assurds sociaux.

Article 4 : Conform6ment aux dispositions des articles L.313-'1 et D.313-7-2 du CASF, la pr6sente
' aulorisation est r6putee caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activite

n'est pas ouverte au public dans un d6lai de quatre ans e compter de sa nolification. Ce
delai peut Ctre proroge dans les limites et conditions precis6es dans ces mCmes articles
du code

Article 5 : Cette autorisation donne lieu a la visite de conformit6 prevue d l'article L.3'13-6 du CASF
et dont les conditions de mise en ceuvre sont pr6vues par les articles D.313-11 a
D.3'13-14 du mame code lorsque le prolet autoris6 n6cessite des travaux subordonn6s d
la d6livrance d'un permis de construire, une modification du prget d'etablissement
menlionne a I'article L.311-8 ou un dem6nagement sur tout ou partie des locaux

En cas d'extension ne donnanl pas lieu a une visite de conformit6, le titulaire de
l'autorisation transmel avant la date d'entr6e en service de la nouvelle capacit6 autoris6e
aux autorites comp6tentes une d6claration sur l'honneur attestant de la conformite de
l'6tablissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement mentionn6es au ll de l'article L.312-1 du CASF

Adicle 6 : La pr6sente autorisalion est sans effet sur la dur6e d'autorisation renouvelee a compter du
3 janvier 2017 jusqu'au 2 janvier 2032 Le renouvellement de l'autorisation sera
subordonne aux r6sultats des evaluatrons de la qualite des prestations mentionn6s a
l'article L.312-8 du CASF.

Article 7 r En application de l'article L.313-1 du CASF, tout changement impo(ant dans l'activit6,
I'installation, I'organisalion, la direction ou le fonctionnement d'un etablissement ou d'un
service soumis e autorisation doit Ctre porte a la connaissance du Pr6sident du Conseil
departemental de la Haute-Mame et de la Directrice G6n6rale de I'ARS Grand Est

Article 8 : Le pr6sent anCte peut faire l'objet soit d'un recours gracieux devant les autorit6s
comp6tentes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif comp6tent dans
un d6lai de deux mois a compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
Pr6fecture de la Region Grand Est et du D6partement de la Haute-Marne par voie
6lectronique conformement aux conditions prescrites a l'article L.31 31-1 du Code g6neral
des collectivit6s territoriales, ou, a l'6gard des personnes et des organismes auxquels il est
notifi6, a compter de la date de sa notification. La ruridiction peut notamment Ctre saisie via
une requ€te remise ou envoyee au greffe du tribunal administratif ou via l'application
T6l6recours citoyens accessible a partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 : Madame la Directrice de l'Autonomie de l'Agence R6gionale de Sante Grand Est, Monsieur
le Directeur de la d6l6gation departemenlale de la Haute-Marne de l'ARS Grand-Est et
Monsieur le President du Conseil d6partemental de la Haute-Marne sont charges, chacun
en ce qui le conceme, de I'ex6cution du pr6sent arret6, qui sera transmis aux recueils des
actes administratifs de la Pr6fecture de la r6gion Grand Est et du departement de Haute-
Mame, et dont un exemplaire sera adress6 a Madame la Directrice de Maison de Retraite.
gestionnaire de I'EHPAD ( F6lix Grelot > sis a Nogent.

Le President du Conseil departemental
de la

Nicolas

Agence ROgionale de Sante crand Est
sieve sOcia1 3 boulevard」 ohe― CS 80071            3/3
54036 NANCY CEDEX
Standard i範ionali 03 83 39 30 30

Consel d6partemental de la Haute‐ Maine
l rue du Commandant Hugueny
CS 62127
52905 CHAUMONT CEDEX

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 24/07/2025
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Délégation départementale de l’Aube  
Direction de l’Autonomie 
 

 

                     
Direction de l’Autonomie  
Pôle des solidarités 
 

 

  
  

 

ARRETE D’AUTORISATION 
DGARS n°2025-2124 / CD N° 2025-2544-POLE DES 

SOLIDARITES 
 

   
Portant autorisation de création, sans extension de capacité,  

d’un Centre de Ressources Territorial (CRT)  
au sein de l’EHPAD "LE PARC" ET "FONTARCE" à BAR-SUR-SEINE, géré par le Centre 

Hospitalier de Proximité Christian Braun 
 

N° FINESS EJ: 10 000 005 8 
N° FINESS ET: 10 000 592 5 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 
 

             LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT  
DE L’AUBE 

 

  
VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L.313-1, 

L.312-1-3, L.312-12-3, D.160 et suivants, D.312-7-2, D.312-155-0 et suivants ; 
 
VU le décret n° 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial 

pour personnes âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ;  
 
VU  l’arrêté CD/ARS CD N° 2019-3122 / ARS N° 2019-1158 du 25 avril 2019 portant autorisation 

d'extension de 3 places d’hébergement temporaire pour personnes Alzheimer ou maladies 
apparentées au sein de l’EHPAD LE PARC ET FONTARCE sis à Bar-sur-Seine, géré par 
l’HOPITAL LOCAL DE BAR-SUR-SEINE ; 

 
VU  l’arrêté du 5 octobre 2020 relatif à l’expérimentation de dispositifs renforcés de soutien au 

domicile (DRAD) pour les personnes âgées ; 
 
VU  l’arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les 

personnes âgées ; 
 
VU  l’arrêté n°2025-0624 du 12 mars 2025 portant actualisation du Programme 

Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2024-2028 de la région Grand Est ; 

 



 

2 

 

 
 
VU l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Directeurs départementaux de l’ARS Grand-Est ; 
 
VU l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative 

aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 
2022 

VU     l’instruction N°DGCS/SD3A/2022/113 du 15 avril 2022 relative à l’appel à candidatures 
portant sur le déploiement de la mission de centre de ressources territorial pour les 
personnes âgées ;  

 
CONSIDERANT le dossier présenté par le gestionnaire de l’EHPAD "LE PARC" ET "FONTARCE 

à BAR-SUR-SEINE dans le cadre de l’avis d’appel à candidatures publié le 22 avril 2024 
pour le déploiement de la nouvelle mission de centre de ressources territorial en Grand 
Est ; 

CONSIDERANT que cette structure répond au cahier des charges dudit appel à candidatures 
et aux dispositions fixées par les articles L 313-12-3 et D.312-155-0 du CASF ; 

 
CONSIDERANT le courrier du 5 décembre 2024, notifiant l’accord de l’ARS Grand Est pour le 

déploiement d’un centre de ressources territorial par l’établissement ; 

 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est, de Madame la Directrice de la Délégation départementale de l’Aube de l’ARS 
Grand Est et de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Département de 
l’Aube ;  

 

ARRETENT  

 

ARTICLE 1 : L’EHPAD "LE PARC" ET "FONTARCE" à BAR-SUR-SEINE est autorisé à faire 
fonctionner un centre de ressources territorial sans modification de sa capacité 
totale de 178 places. Cette autorisation prend effet à compter de la date du présent 
acte, et ce pour une durée de 3 ans. 

 
  

ARTICLE 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
 

Entité juridique :  CH DE PROXIMITE CHRISTIAN BRAUN 
N° FINESS : 10 000 005 8 
Adresse complète :  DOM DE FONTARCE 10110 BAR-SUR-SEINE 
Code statut juridique :13 - Etb.Pub.Commun.Hosp.  
N° SIRET :   261000046 
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Entité établissement : EHPAD "LE PARC" ET "FONTARCE" 
N° FINESS :  10 000 592 5 
Adresse complète : 6 R DU STADE 10110 BAR-SUR-SEINE  
Code catégorie : 500 
Libellé catégorie Établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes 
Code MFT :  40 - ARS TG HAS PUI 
Capacité :  178 places 

 
 
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  
de places 

924 - Acc. Personnes Âgées 11 - Héberg. Comp. Inter. 711 - P.A. dépendantes 154 
961 - P.A.S.A. 21 - Accueil de Jour 436 - Alzheimer, mal 

appar 
PASA (14 places) 

924 - Acc. Personnes Âgées 11 - Héberg. Comp. Inter. 436 - Alzheimer, mal 
appar 

21 
 

657- Accueil temporaire pour 
personnes âgées 

11- Hébergement complet 
internat 

436- Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

3 

412 – Centre de ressources 
territorial pour personnes âgées 

48 – Tous modes d’accueil 
et d’accompagnement 

700 – Personnes 
Âgées 

040- Aidants / Aidés PA 
– Aidants / Aidés 
Personnes Âgées 

0 

 
                       
ARTICLE 3 : La présente autorisation est sans effet sur la durée d’autorisation de gestion de 

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes renouvelée le 
03 janvier 2017. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats 
de l’évaluation de la qualité des prestations mentionnée à l’article L.312-8 du 
CASF ; 

 
ARTICLE 4 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans 

l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance du Président du Conseil Départemental de l’Aube et de la Directrice 
Générale de l’ARS Grand Est. 

 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est 
notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 6 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
Madame la Directrice de la Délégation départementale de l’Aube de l’ARS Grand Est et Monsieur 
le Président du Conseil Départemental de l’Aube, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Grand Est et du département de l’Aube dont un exemplaire sera adressé 
à Madame la Directrice Déléguée du CH de proximité de Bar-sur-Seine, gestionnaire de l’EHPAD 
LE PARC ET FONTARCE à Bar-sur-Seine.  

 

 

 

 

 

de 

 
 

 
 
 

xxx 
 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 24/07/2025
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DECISION ARS N°2025-0566 du 24/07/2025 

Portant sur le renouvellement d’autorisation d’un dépôt de sang  

au sein du Groupement Hospitalier Aube Marne – site centre hospitalier à ROMILLY SUR SEINE 

 

N° FINESS ETABLISSEMENT : 100000199 

N° FINESS JURIDIQUE : 100006279 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

 

 

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23, 

 

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à 

l’Hémovigilance, 

 

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la 

santé publique (dispositions réglementaires), 

 

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé, 

 

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire, 

 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins 

labiles dans les services des établissements de santé, 

 

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article 

R.1221-20-4, 

 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des 

personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de 

certains personnels des dépôts de sang, 
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Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 

d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du 

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré 

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en 

application de l’article L. 1222-15 du code de la santé publique, 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2025-1691 du 2 juillet 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article 

L. 1222-12 du Code de la santé publique, 

 

Vu la décision ARS n° 2021/0059 du 19 janvier 2021 portant sur le renouvellement d’autorisation d’un 

dépôt de sang au sein du Groupement Hospitalier Aube-Marne (GHAM) – site hôpital de Romilly sur 

Seine, 

 

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant 

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est, 

 

Considérant la demande de renouvellement d’autorisation de faire fonctionner un dépôt de sang 

d’urgence présentée par le Groupement Hospitalier Aube Marne en date du 14 mai 2025, 

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et le Groupement 

Hospitalier Aube Marne signée le 28 avril 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de 

sang, 

 

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 21 juillet 2025, 

 

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité 

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 23 juillet 2025,      
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DECIDE 
 

 

Article 1 :  Le Groupement Hospitalier Aube Marne de Romilly sur Seine exerce dans le strict 

respect de la convention le liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est une 

activité de dépôt de sang d’urgence au sens de l’article D.1221-20 du Code de la 

santé publique, à savoir qui conserve des concentrés de globules rouges de groupe O 

et si besoin du plasma de groupe AB ou du plasma lyophilisé distribués par 

l'établissement de transfusion sanguine référent et les délivre en urgence vitale pour 

un patient hospitalisé dans l'établissement de santé. Le nombre maximum et le type 

d'unités de produits sanguins labiles qui peuvent être conservées et délivrées par un 

dépôt d'urgence sont fixés dans la convention prévue à l'article R. 1221-20-2 passée 

entre l'établissement de santé et l'établissement de transfusion sanguine référent.  

 

Article 2 : L’autorisation de renouvellement d’un dépôt de sang d’urgence situé au laboratoire 

d’analyses médicales du centre hospitalier de Romilly sur Seine est accordée au 

Groupement Hospitalier Aube Marne. 

   

Article 3 :  La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 16 août 

2025. 

 

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un 

changement de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion 

sanguine référent pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle 

autorisation. 

 Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à 

un changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de 

santé, faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications. 

   

Article 5 :  La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie 

entre le Groupement Hospitalier Aube Marne et l'Établissement Français du Sang 

Grand Est. 

 

Article 6 :  La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé 

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

http://www.telerecours.fr/
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Article 7 :  Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et la Déléguée 

Territoriale de l’Aube de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera diffusée 

au Groupement Hospitalier Aube Marne, à l’Etablissement Français du Sang Grand 

Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité transfusionnelle, et 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

  

Pour la Directrice Générale, 
et par délégation, 
le Directeur de la Qualité, 
de la Performance et de l’Innovation  
 
 
 
 
Laurent DAL MAS  
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DECISION ARS N°2025-0566 du 24/07/2025 

Portant sur le renouvellement d’autorisation d’un dépôt de sang  

au sein du Groupement Hospitalier Aube Marne – site centre hospitalier à ROMILLY SUR SEINE 

 

N° FINESS ETABLISSEMENT : 100000199 

N° FINESS JURIDIQUE : 100006279 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

 

 

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23, 

 

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à 

l’Hémovigilance, 

 

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la 

santé publique (dispositions réglementaires), 

 

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé, 

 

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire, 

 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins 

labiles dans les services des établissements de santé, 

 

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article 

R.1221-20-4, 

 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des 

personnels des dépôts de sang, 

 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de 

certains personnels des dépôts de sang, 
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Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 

d’immuno-hématologie érythrocytaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du 

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré 

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire, 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en 

application de l’article L. 1222-15 du code de la santé publique, 

 

Vu l'arrêté ARS n° 2025-1691 du 2 juillet 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

 

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article 

L. 1222-12 du Code de la santé publique, 

 

Vu la décision ARS n° 2021/0059 du 19 janvier 2021 portant sur le renouvellement d’autorisation d’un 

dépôt de sang au sein du Groupement Hospitalier Aube-Marne (GHAM) – site hôpital de Romilly sur 

Seine, 

 

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant 

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est, 

 

Considérant la demande de renouvellement d’autorisation de faire fonctionner un dépôt de sang 

d’urgence présentée par le Groupement Hospitalier Aube Marne en date du 14 mai 2025, 

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et le Groupement 

Hospitalier Aube Marne signée le 28 avril 2025 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de 

sang, 

 

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 21 juillet 2025, 

 

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité 

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 23 juillet 2025,      
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DECIDE 
 

 

Article 1 :  Le Groupement Hospitalier Aube Marne de Romilly sur Seine exerce dans le strict 

respect de la convention le liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est une 

activité de dépôt de sang d’urgence au sens de l’article D.1221-20 du Code de la 

santé publique, à savoir qui conserve des concentrés de globules rouges de groupe O 

et si besoin du plasma de groupe AB ou du plasma lyophilisé distribués par 

l'établissement de transfusion sanguine référent et les délivre en urgence vitale pour 

un patient hospitalisé dans l'établissement de santé. Le nombre maximum et le type 

d'unités de produits sanguins labiles qui peuvent être conservées et délivrées par un 

dépôt d'urgence sont fixés dans la convention prévue à l'article R. 1221-20-2 passée 

entre l'établissement de santé et l'établissement de transfusion sanguine référent.  

 

Article 2 : L’autorisation de renouvellement d’un dépôt de sang d’urgence situé au laboratoire 

d’analyses médicales du centre hospitalier de Romilly sur Seine est accordée au 

Groupement Hospitalier Aube Marne. 

   

Article 3 :  La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 16 août 

2025. 

 

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un 

changement de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion 

sanguine référent pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle 

autorisation. 

 Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à 

un changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de 

santé, faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications. 

   

Article 5 :  La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie 

entre le Groupement Hospitalier Aube Marne et l'Établissement Français du Sang 

Grand Est. 

 

Article 6 :  La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé 

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

http://www.telerecours.fr/
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Article 7 :  Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation et la Déléguée 

Territoriale de l’Aube de l’Agence Régionale de Santé Grand Est sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera diffusée 

au Groupement Hospitalier Aube Marne, à l’Etablissement Français du Sang Grand 

Est, au Coordonnateur régional d’hémovigilance et sécurité transfusionnelle, et 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

  

Pour la Directrice Générale, 
et par délégation, 
le Directeur de la Qualité, 
de la Performance et de l’Innovation  
 
 
 
 
Laurent DAL MAS  
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0559 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Association Saint-André de Nouilly  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. BUSCHMANN Helmut pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Association Saint-André de Nouilly : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 BUSCHMANN Helmut France Rein 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. BUSCHMANN Helmut est fixée à trois ans.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025

http://www.telerecours.fr/
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DECISION ARS N°2025-0560 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Association Saint-André de Nouilly  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. CUEVAS Pierre pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Association Saint-André de Nouilly : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 CUEVAS Pierre France Rein 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. CUEVAS Pierre est fixée à trois ans.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025
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DECISION ARS N°2025-0561 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Psypro Metz à Jouy-aux-Arches 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme JACKOWSKI Véronique pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Psypro Metz à Jouy-aux-Arches : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 JACKOWSKI Véronique 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Metz (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme JACKOWSKI Véronique est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025
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DECISION ARS N°2025-0562 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Psypro Metz à Jouy-aux-Arches 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LISKA Nadine pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Psypro Metz à Jouy-aux-Arches : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 LISKA Nadine 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Metz (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LISKA Nadine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025
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DECISION ARS N°2025-0563 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement de soins médicaux et de réadaptation de Scy-Chazelles 

L'Alumnat  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme OFFREDI Evelyne pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement de soins médicaux et de réadaptation de Scy-Chazelles L'Alumnat : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 OFFREDI Evelyne 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Metz (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme OFFREDI Evelyne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025
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DECISION ARS N°2025-0564 DU 24 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique de Soins Médicaux et de Réadaptation La Louvière  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. FERROTTI Rossano pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique de Soins Médicaux et de Réadaptation La Louvière : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 FERROTTI Rossano 
Association Vivre Mieux le Lymphœdème 

(AVML) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. FERROTTI Rossano est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 29/07/2025
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DECISION ARS Grand Est n°2025-0515 
   

Portant désignation des agents de l’ARS Grand Est spécialement habilités à accéder 
aux données et informations contenues dans l’application « SI-VSS» 

au titre de l’article 3 du décret n° 2023-499 du 22 juin 2023 
 
 

 
 

 
 
 
VU  le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;  

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 331-8-1, R. 331-8                      

et R. 331-9 ; 
 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1413-2, L. 1413-7 et L. 1431-2 ;   
 
VU  la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
VU   le décret n° 2023-499 du 22 juin 2023 portant création d’un traitement de données à caractère 

personnel dénommé « système d’information de veille et sécurité sanitaires » (SI-VSS) ; 
 
VU   le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU   l’arrêté ARS n° ARS n° 2025-1691 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général, et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 

Considérant  la nécessité pour les agents spécialement habilités de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 
d’accéder au traitement de données à caractère personnel dénommé « Système d’Information 
de Veille et de Sécurité Sanitaire » (SI-VSS) créé par le décret n° 2023-499 du 22 juin 2023 
susvisé, à raison de leurs attributions respectives et dans la limite de leurs besoins respectifs d'en 
connaître, pour permettre à l’ARS Grand Est d’assurer l’enregistrement et la traçabilité de la 
régulation, de la gestion et du suivi des signalements d’évènements qu’elle reçoit au titre de ses 
missions ; 

Considérant  la nécessité pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est de désigner 
les personnels de cette agence spécialement habilités à accéder aux données et informations 
contenues dans l’application (SI-VSS) ; 

Considérant  que l’accès au traitement - SI-VSS - sera strictement limité aux agents spécialement habilités ; 

Considérant  que l’accès à ces données est strictement personnel, qu’il nécessite l’utilisation d’un login, d’un 
mot de passe et d’un code unique reçu par mail à chaque connexion (authentification forte) 
propres à chaque agent ci-après désigné, qu’en outre et de manière plus générale l’ensemble 
des personnels désignés est soumis aux exigences du secret professionnel et ne peuvent, sous 
peine du délit prévu à l’article 226-13 du code pénal, divulguer à des tiers les informations dont 
ils ont connaissance par le biais de cette application. 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 
Les agents de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est figurant sur la liste annexée à la présente décision 
sont habilités à accéder au traitement SI-VSS - créé par le décret n°2023-499 du 22 juin 2023 susvisé à raison de 
leurs attributions et dans la limite du besoin d'en connaître et pour assurer les seules finalités rappelées ci-dessus. 
 
 
Article 2 : 
Le Directeur de la Qualité de la Performance et de l’Innovation, la Directrice de la Promotion de la Santé de la 
Prévention et de la Santé Environnementale, la Directrice de l’Autonomie, la Directrice de l’Offre Sanitaire, le 
Directeur Inspection Contrôle et Evaluation, le Directeur des Soins de Proximité et le Délégué Territorial ou la 
Déléguée Territoriale concerné(e) si l’agent est issu du réseau territorial seront chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée à chaque agent. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et 
mise en ligne sur le site internet de l’ARS Grand Est. 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
  
  
 
 
 

  
 

 
 

 
 
  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 28/07/2025
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ANNEXE : 

 
Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à utiliser l’application « SI-VSS » avec ou non les droits à 

consulter les données de santé et/ou nominatives. 
 

Nom Prénom Localisation Service 
Accéder aux 

données 
nominatives 

Accéder aux 
données de 

santé 

ABDOU Laitaza  Colmar DT68 Oui Non 

ABORD-HUGON Marie Strasbourg DT67 Oui Non 

ADAM Théo Epinal DT88 Oui Non 

ADAMCZEWSKI Daphne  Metz DT57 Oui Non 

ALIZADA Ulviyya Strasbourg DQPI - VSV Oui Oui 

ALLEAUME Karine Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

ALLUIN Raphael  Nancy DT54 Oui Oui 

ALSIBAI Sophie Nancy DQPI - VSV Oui Oui 

ANDRE-BOTTE Christine  Nancy 
DQPI - 
HEMOVIGILANCE 

Oui Oui 

ANTOINE Philippe Troyes DT10 - VSSE Oui Oui 

ARNOULD Gwladys Châlons-en-Champagne DT10 - VSSE Non Non 

ASSALE Massandjé Troyes DT10 Oui Non 

ATLAN Nathalie  Chaumont DT52 Oui Non 

AUBERT Serge Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

AUBURTIN Anne Nancy DSDP - DBP Non Non 

BARO Emilie Strasbourg DQPI - VSV Oui Oui 

BELLOT Kevin Colmar DT68 Oui Non 

BERTRAND Emilie Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

BESNARD Floriane Nancy DICE Oui Oui 

BIEHLMANN Christelle Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

BILLIET Grégory Nancy DICE Non Non 

BISCHOFF Christine Colmar DT68 Oui Non 

BLAISE Jessica Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

BOLCHINI Susanna Strasbourg DT67 Oui Oui 

BONNE Cyrielle Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

BOTZUNG Virginie  Epinal DT88 Oui Non 

BOULLAY Laurent Colmar DT68 Oui Non 

BOURDERIOUX Joël Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

BOURGEOIS Océane Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

BREEMEERSCH Delphine Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

BREMBILLA Alice  Nancy SPF Oui Oui 

BURGY Valérie Strasbourg DICE Non Non 
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CABLE Francine Epinal DT88 Oui Non 

CAFFET Laurent Châlons-en-Champagne DT10 - VSSE Non Non 

CHAMSI-SAID Ahmed Metz DT57 Oui Non 

CHARTIER Sylvie Nancy DQPI - QS Oui Oui 

CHARTON Marie Epinal DT68 Oui Non 

CHIPON Océane Epinal DT88 Oui Non 

CHOPARD Virginie Nancy DQPI - OMEDIT Non Non 

CHRETIEN Hervé Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

COLINET Sonia  Metz DT57 Oui Non 

COLLE  Morgane  Nancy SPF Oui Oui 

COUDERT Séverine Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

COUDRAY Philippe Epinal DT88 Oui Non 

DANIEL Gérard Châlons-en-Champagne DT10 - VSSE Non Non 

DANJON Marie-Charlotte Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

DAVAL Arsène Epinal DT88 Oui Non 

DAVESNE Séverine Strasbourg DSDP - DBP Non Non 

DE BAUDOUIN Clémence Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

DE MONPEZAT Aurélie Châlons-en-Champagne DT10 - VSSE Non Non 

DESTIPS Anne-Marie Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

DETREZ Matthieu Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

DI TOMMASO Aurélie Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

DOMINIQUE Yoann  Nancy DPSPSE Non Non 

DOUCEY Géraldine Nancy DICE Non Non 

DRUCKER Claire-Lise Metz DT57 Oui Non 

DUFRENNE Delphine Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

DUFRESNOY Véronique Metz DT57 Oui Non 

DUMANGET Valérian Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

DURAND Marina Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

EBER Marie Strasbourg DICE Non Non 

EL-MRINI Tariq Strasbourg DT67 Oui Oui 

ERNY Adèle Colmar DT68 Oui Non 

ERTUGRUL Süreyya Strasbourg DQPI - QS Oui Oui 

FELDER Mélanie  Colmar DT68 Oui Non 

FIEROBE François Châlons-en-Champagne DQPI - VSV Oui Oui 

FIET Caroline Nancy SPF Oui Oui 
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Accéder aux 

données 
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Accéder aux 
données de 
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FLORQUIN Sylvie Metz DT57 Oui Non 

FOURTOU Laetitia Colmar DT68 Oui Non 

FRICHEMENT Véronique Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

GASIS Jennifer NANCY DICE Non Non 

GATELOUP-VIOT Anne Bar-le-Duc DT55 Oui Non 

GENDARME Antoine Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

GERDOLLE Sabine Strasbourg DT67 - VSSE Non Non 

GNYLEC-
CHAMOUARD 

Sylvie Strasbourg DICE Non Non 

GOSSET Solène Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

GOUJON Marie-Hortense Strasbourg DICE Non Non 

GOULARD Ludivine  Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

GRAINCOURT Léa Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

GRAMMONT Alexis  Epinal DT88 Oui Non 

GUEFVENEU Sylvie Nancy DICE Non Non 

GUET Sandrine Nancy DICE Oui Oui 

GUILLASO Monique Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

GUYARD Sylvain Troyes DT10 - VSSE Oui Oui 

GUYOT Laurent Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

HALLER Isabelle Metz DT57 Oui Non 

HAMBOURGER Nathalie Strasbourg DICE Oui Oui 

HANSER Evelyne Colmar DT68 Oui Non 

HARIDAS Carelh Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

HEBERT Fanny Troyes DT10 - VSSE Oui Oui 

HENRARD Laurie Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

HENRY Laurent Nancy DICE Oui Oui 

HOLLENDER Thomas Metz DT57 Oui Non 

HOUZET-HAMILTON Suzelle Charleville-Mézières DT08 Oui Non 

HUBER Valérie Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

HUOT Béatrice Chaumont DT52 Oui Non 

HUSSENET  Valérie  Metz DT57 Oui Non 

JACOB-FRAXE Sandrine Nancy DT54 Oui Non 

JACQUES Jean-Baptiste Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

JAINDL Borgias  Strasbourg DT67 Oui Non 

JOANNES Julia Nancy DOS Non Non 

JOCHUM Matthieu Strasbourg DT67 Oui Non 

JOLLY Elise Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

KALCH Olivier Strasbourg DQPI - VSV Oui Oui 

KAMMENTHALER Muriel Strasbourg DT67 - VSSE Non Non 

KEVERLET Hélène  Troyes DT10 Oui Non 
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KEYSER Anne-Marie Metz DT57 Oui Non 

KIERONSKI Lionel Colmar DT68 Oui Non 

KOCH Isabelle Strasbourg DICE Oui Oui 

LAHALLE Jean-Christophe Epinal DT88 Oui Oui 

LANGEVIN Christophe Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

LAUMOND Sophie Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

LAURENT Marie-Christine  Strasbourg DT67 Oui Non 

LEBON Sylviane Charleville-Mézières DICE Non Non 

LECLERE Audrey Strasbourg DICE Non Non 

LEDUC Lionel Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

LE GOFF Véronique Strasbourg DT67 Oui Non 

LE QUINIO Pierre Strasbourg DQPI - OMEDIT Non Non 

LOBRY Véronique Chaumont DT52 Oui Non 

LOEZ LEBAS Sylvia  Châlons-en-Champagne DT51 Oui Non 

LORIS Corinne Châlons-en-Champagne DT51 Oui Non 

LUGNIER Patrick Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

MAHE Emeric  Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

MALBLANC-
SEGONDY 

Sophie  Nancy DSDP - DBP Non Non 

MALLET Michèle Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

MALTRAIT Peggy Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

MARGUERITE Nadège Nancy SPF Oui Oui 

MAROTTA Joséphine Nancy DICE Oui Oui 

MARSAL Mathieu Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

MARTIN Jérôme Nancy DICE Non Non 

MARTINOT Catherine Troyes DT10 Oui Non 

MATHERON-
BATAILLE 

Sébastien Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

MATHON Sabine  Nancy DOS Non Non 

MATTEONI Marie-Angèle Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

MAURER Josiane Colmar DT68 - VSSE Non Non 

MAURICE Julien Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

MEFFRE Christine Nancy SPF Oui Oui 

MICHEL Amélie Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

MICHEL Cynthia Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

MINABERRIGARAY Sébastien Colmar DT68 Oui Non 

MONIOT Marie  Nancy DT54 Oui Non 

MONIOT Stéphanie Nancy DT10 - VSSE Non Non 

MOREL Delphine Strasbourg DQPI - VSV Oui Oui 
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MORIN Anne-Rose Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

MORITZ Thomas Strasbourg DICE Oui Oui 

MOUQUET-FAYE Juliette Colmar DT68 Oui Non 

MOUTON Pierre-Louis Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

NIVAILLE Anais Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

NOEL KARST Marylène Epinal DT88 - VSSE Oui Oui 

OBERLE Jonathan  Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

OTHMAN Abdelmonem Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

PASQUA Laurence Strasbourg DQPI - QS Oui Oui 

PERROT Véronique Châlons-en-Champagne DICE Non Non 

PETIT Géraldine Strasbourg DICE Non Non 

PFEFFER-VISCA Sandrine Nancy DQPI Oui Non 

PHILIPPON Fabrice  Châlons-en-Champagne DT51 Oui Non 

PLACE Christian Châlons-en-Champagne DICE Oui Oui 

PRINS Céline Bar-le-Duc DT55 Oui Non 

PRUVOT Vivien Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

QUATRESOUS Isabelle Nancy DQPI - VSV Oui Oui 

RAGUET Sophie Strasbourg SPF Oui Oui 

RAMI Catherine Colmar DT68 - VSSE Oui Oui 

REBEL Charlène Nancy DQPI - VSV/QS Oui Oui 

REMILLON Sylvie Nancy DICE Non Non 

REMY Anne-Claire Nancy DQPI - VSV Oui Oui 

RINCK Christine Colmar DT68 Oui Non 

RISSE Corinne Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

ROBERT Hélène Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

ROCHE David Charleville-Mézières DT08 - VSSE Oui Oui 

ROUGIEUX Antoine Châlons-en-Champagne DQPI - QS Oui Oui 

RUER Corinne  Epinal DT88 Oui Non 

SAC Estelle Nancy DT10 - VSSE Non Non 

SAMAAN Iskandar Chaumont DT52 Oui Oui 

SANGA Mathieu Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

SARTELET Didier Bar-le-Duc DT55 - VSSE Oui Oui 

SAULNIER Mickaël Nancy DQPI - QS Oui Oui 

SAUVAGEOT Rémi Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

SCALA Nadia Strasbourg DQPI - QS Oui Oui 

SCHAEFFER Justine Nancy DQPI - VSV Oui Oui 

SCHALL Sophie Strasbourg DQPI - VSV Oui Oui 
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SCHEID Stéphanie Strasbourg DT67 Oui Non 

SCHICHTEL Clarisse Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

SCHIVRE Jasmine Metz DT57 Oui Non 

SCHMITT Alain Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

SEJOURNE Constance Colmar DT68 Oui Non 

SETTOU Ahmed Strasbourg DQPI - QS Oui Oui 

SILI Camille Chaumont DT52 - VSSE Oui Oui 

SIMON Alice Metz DT57 Oui Non 

SIMONKLEIN Brigitte Nancy DQPI - VSV Oui Oui 

SLIWA Virginie Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

SONGEUR Charlotte Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

SOURD Fabienne Châlons-en-Champagne DT51 Oui Non 

SUBILEAU Laurent Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

TANIER Arline Châlons-en-Champagne DT51 - VSSE Oui Oui 

TARFAOUI Ouafa Troyes DT10 Oui Non 

TERNARD Kylian Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

THEAUDIN Karine Nancy DT54 - VSSE  Oui Oui 

THOMAS Anne-Sophie Nancy DT54 Oui Non 

TISSERANT Lisa Epinal DT88 Oui Non 

TOBOLA Hélène Metz DT57 - VSSE Oui Oui 

TRICOT Claire Colmar DT68 Oui Oui 

TROMPETTE Justine Nancy SPF Non Non 

TROUILLET Morgane Nancy SPF Oui Oui 

UTZ Constance  Colmar DT68 Oui Non 

VACHON Baptiste Colmar DT68 Oui Non 

VERDENAL Yannick Nancy DT10 - VSSE Non Non 

VILLER Frédérique Nancy DT54/DT55 Oui Oui 

VILLET Hervé Châlons-en-Champagne DA Oui Oui 

VIN Benjamin Nancy DT10 - VSSE Non Non 

VINCENT Nora Châlons-en-Champagne DICE Non Non 

VOLFART Cindy Nancy DICE Non Non 

WERNER Anne-Marie Troyes DT10 Oui Non 

WIEDERKEHR Jean Strasbourg DQPI - QS Oui Oui 

YAI Jenifer Nancy SPF Oui Oui 

ZAHM Nicolas Strasbourg DT67 - VSSE Oui Oui 

ZIEGLER Laurence Nancy DT10 - VSSE Non Non 
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2025-2347 du 01/08/2025 
 

Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2024-4988 du 19 décembre 2024 portant renouvellement et désignation des 
membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU l’arrêté ARS 2025-1691 du 02/07/2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 
 

Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire alsacien, les personnes dont les noms suivent :  
 

I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Laurence GRANDJEAN (Chambre de Consommation d’Alsace), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o M. Alain DENOUAL (UFC); 
o M. Bernard DEVILLE (APF France Handicap). 

 
- Mme Isabelle GEORG (ALSACE CARDIO), titulaire ; 

 
     Suppléée par :  

o M. Christian BERNARDIN (Association France Spondylathrite) ;  
o M. André BUBENDORF (Union Départementale des Associations Familiales du Haut-Rhin – 

UDAF 68). 
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- M. Francis LOUIS-BOUCHE (Association des stomisés du Bas-Rhin – URILCO) titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. Jean-Luc PIERA (AFA CROHN RCH) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
. 

II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Pierre-Paul SCHLEGEL (URPS ML Grand Est), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Claudine GLESSER (URPS infirmiers Alsace) ; 
o Mme le Docteur Bénédicte MATZ (URPS ML Grand Est). 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Bernard WILLEMIN (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH), titulaire ; 
 
   Suppléé par : 

o Mme le Docteur Anne LAUNOY (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE) ; 

o M. le Docteur Francis VUILLEMET (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE). 

 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Caroline BIGEARD (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Delphine SCHATZ (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- M. Olivier MULLER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o M. Frédéric LEYRET (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o M. Sébastien BRESSOLIER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
- FEHAP). 

 
- M. Patrick WISNIEWSKI (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP), titulaire ; 

 
   Suppléé par : 

o M. Mathieu FRAPPIN (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP) ; 
o Un poste de suppléant vacant.  

 
 
IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2025-2348 du 01/08/2025  
 

Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2024-4990 du 19 décembre 2024 portant renouvellement et désignation des 
membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire lorrain 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est – Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
VU l’arrêté ARS 2025-1691 du 02/07/2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1 
 

Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire lorrain, les personnes dont les noms suivent :  
 

I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Josette BURY (AFTC Lorraine), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o Mme Emmanuelle AUBERT (APF France Handicap) ; 
o M. Alain BUTTGEN (Consommation, Logement Et Cadre De Vie - CLCV). 

 

- M. Christian TROUCHOT (APNEES GRAND EST – Section Lorraine), titulaire ; 
 

     Suppléé par :  
o M. Michel DEMANGE (UFC Nancy) ;  
o Mme Virginie JACQUEMIN (EndoFrance). 

 

- Mme Liliane KLEIN (UFC Nancy) titulaire ; 
 

Suppléée par : 
o Mme Michèle DUMONTIER (Association France Parkinson) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
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II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Dr Alexandre DURAND (URPS ML Grand Est), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Dr Alain FRISONI (URPS ML Grand Est) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Dr Didier BEAU (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes Réanimateur Elargi – 
SNPHAR-E), titulaire ; 

 
   Suppléé par : 

o M. le Dr François LARUELLE (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH) ; 
o M. le Dr Bernard WILLEMIN (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH). 

 
 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Sarah MAHMOUDI (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Lisa BOURDONCLE (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- M. Philippe BELLO (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o Mme Marie-Hélène MAITRE (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o Mme Dominique BERGE (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne - 
FEHAP). 

 
- Mme Alexandra PAYA (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP), titulaire ; 

 
   Suppléée par : 

o M. le Dr Philippe GENDRAULT (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP) ; 
o Mme Valérie OLECH (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP).  

 
 
IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
 

 
  






























































